
DEEJ 
SERVICE ENFANCE 

            La Caisse d’allocations familiales de la Somme soutient financièrement les accueils de loisirs de la Ville d’Amiens. 

 

  

  

  

DDEEMMAANNDDEE  DD’’IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  EENN  AACCCCUUEEIILL  DDEE  LLOOIISSIIRRSS  &&  CCAAJJ  

DDUU  0077  JJUUIILLLLEETT  AAUU  0011  AAOOÛÛTT  22002255  

UUnniiqquueemmeenntt  ssii  ll’’eennffaanntt  aa  ffrrééqquueennttéé  uunn  aaccccuueeiill  ddee  llooiissiirrss  oouu  uunn  CCAAJJ  dduurraanntt  

ll’’aannnnééee  ssccoollaaiirree  22002244//22002255  
 

NOM et Prénom de l’enfant : ............................................................................................................................................................  

Accueil de Loisirs / CAJ souhaité :  ................................................................................................................................................  

Adresse du responsable légal :  ......................................................................................................................................................  

Centre de loisirs fréquenté pendant l’année scolaire 2024/2025 : ……………………………………………………….. 

Téléphone du responsable légal :………………………………..mail :……………………………………………………… 

Pour accueillir votre enfant dans les meilleures conditions, un effectif prévisionnel est indispensable. Pour cela, nous vous 
demandons de cocher les dates auxquelles vous souhaiteriez que votre enfant fréquente l’accueil de loisirs : 
 

Dates  07 08 09 10 11  14 15 16 17 18  21 22 23 24 25  28 29 30 31 01 

Mois  07 07 07 07 07  07 07 07 07 07  07 07 07 07 07  07 07 07 07 08 

Activités                         

Repas                         

 

ATTENTION : Si vous cochez des journées et que votre enfant ne vient pas, celles-ci vous seront facturées sur la base du tarif « 
activité journée ». Si vous cochez des repas et que votre enfant ne vient pas, ces journées vous seront facturées sur la base du 
tarif « activité–restauration journée ». Sauf maladie et hospitalisation (avec certificat médical) ou absence justifiée 48H avant 
par écrit, les différentes activités en accueils de loisirs [journées, repas, mini-camps] vous seront facturées selon le Quotient 
Familial Individuel [calculé en fonction de vos ressources]. 
 
Si vous bénéficiez de l’aide aux vacances de la Caisse d’Allocations Familiales, vous devez remettre au directeur le 
courrier le précisant pour que la participation financière de la CAF soit déduite lors de la facturation. 

 

VVoouuss  vvoouuddrreezz  bbiieenn  rreettoouurrnneerr  cceettttee  ffiicchhee  ddûûmmeenntt  rreemmpplliiee    

ddèèss  qquuee  ppoossssiibbllee  eett  jjuussqquu’’aauu  1144  jjuuiinn  ::  
➔ En la déposant dans l’accueil de loisirs ci-dessus, si celui-ci fonctionne en permanent ou ; 
➔ En la déposant dans une des mairies de secteur ou à l’accueil de l’hôtel de ville. 

 
 

LLaa  ddeemmaannddee  dd’’iinnssccrriippttiioonn  ddee  vvoottrree  eennffaanntt  nnee  sseerraa  pprriissee  eenn  ccoommppttee  qquu’’aauu    

rreettoouurr  ddee  cceettttee  ffiicchhee,,  eenn  ffoonnccttiioonn  ddee  llaa  ccaappaacciittéé  dd’’aaccccuueeiill  ddee  llaa  ssttrruuccttuurree..  
En fonction des places disponibles, votre enfant pourrait être dirigé vers une autre structure (voir liste au dos). 
 
Je soussigné(e)   _______________________________________________________________________________________  
responsable légal de l’enfant   _________________________________________  né(e) le :  ___________________________  
confirme l’inscription de mon enfant selon les dates cochées dans l’agenda et déclare avoir pris connaissance des informations 
ci-dessus.  
 
Pour les gardes alternées, la facturation sera envoyée au responsable légal ayant inscrit l’enfant. 
  

 Fait à  le 

 

 Signature du responsable légal 

Remise du document 
par la mairie le : 

Dépôt du document par 
la famille le : 



 

 

 

 


